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1. Introduc tion 
 
Depuis la  nuit des temps, l’ humanité n’a  c essé d ’évoluer et d ’ innover dans 
l’ espoir d ’améliorer son sort. La  ta ille de la  p ierre, la  domestic a tion du feu, 
l’ invention de l’ a rc  et de la  roue sont quelques-unes des étapes marquantes 
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franc hies pa r l’ espèc e humaine au c ours de la  p réhistoire. Bien que c es étapes 
puissent être approxima tivement da tées, il nous est impossib le d ’en c onna ître les 
c irc onstanc es et les auteurs. Il est toutefois c erta in qu’à  c ette époque lointa ine, 
la  seule loi qui pouva it p rotéger les c réa teurs de c es innova tions éta it la  loi de la  
jung le! 

 
Cet a rtic le porte sur c e qui a  donné na issanc e au système de b revet que nous 
c onna issons aujourd ’hui et c omment c elui-c i a  évolué à  travers le temps. 
 
 
2. Les premiers balbutiements 
 
L’ idée que les gouvernements puissent ac c order des d roits exc lusifs sur une 
quelc onque industrie, da te d ’au moins quelques milliers d ’années.  Le p lus lo in 
que l’ on puisse remonter dans l’ histoire, c ’est dans l’Antiquité que l’ on trouve la  
p remière p reuve d ’une quelc onque forme de p rotec tion des inventions. Dans 
un éc rit intitulé « Le banquet des sages » da tant du IIIe sièc le après Jésus-Christ, 
Athénée (Athenaeus) rac onte que, six sièc les avant notre ère, la  ville de Sybaris 
délivra it des b revets d ’ invention. Cette c olonie g rec que d ’ Ita lie éta it très portée 
sur la  gastronomie et elle ac c orda it un d roit exc lusif d ’exp loita tion à  l’ inventeur 
d ’une nouvelle… spéc ia lité gastronomique!1 Athénée éc rit en effet que « Si 
quelque tra iteur ou c hef de c uisine inventa it un p la t d ’une qua lité 
exc ep tionnelle, tel éta it son p rivilège que nul autre que lui-même ne pouva it en 
adop ter l’ usage avant une année a fin que le p remier à  inventer puisse (seul) 
posséder le d roit de le réa liser pendant c ette période, de manière à  enc ourager 
les autres à  exc eller pa r de telles inventions dans une vive c ompétition »2. Cette 
loi s’éteignit c ependant avec  la  ville qui fut détruite pa r les Crotonia tes, en 510 
avant Jésus-Christ. 
 
Aristote, qui véc ut de l’ an 384 à  l’ an 322 avant Jésus-Christ, se p la ignit à  ma intes 
reprises c onc ernant la  p ra tique de c erta ines villes-Éta ts d ’ac c order des 
« monopoles ». D’a illeurs, le terme « monopole » dérive des anc iens mots g rec  
monos (seul) et polein (vendre). Les monopoles en questions ne furent supprimés 
que vers la  fin du Ve sièc le pa r l’Empereur Romain Zeno3. 
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3. Les premiers systèmes de privilèges 
 
La  fin du Moyen Âge (de l’ an mil environ jusqu’à  la  fin du XVe sièc le) voit na ître 
de nombreuses tec hniques et inventions : moulins à  foulon (Xe s.), moulins 
marémoteurs (XIe s.), moulins à  vent (XIIe s.). En 1327, une illustra tion nous montre 
le p remier c anon tirant d ’énormes flèc hes, invention suivie peu de temps après 
pa r c elle d ’un redoutab le boulet qui fauc he les c hevaux et éb ranle les 
mura illes4. Toutefois, mis à  pa rt quelques exc ep tions, peu nombreux seront les 
c réa teurs de c ette époque qui verront leur trava il rec onnu. On retrouve 
c ependant quelques trac es de p rivilèges délivrés pa r des souvera ins. Pa r 
exemple, en 1105, Guillaume de Mortagne ac c orde à  un abbé de basse 
Normand ie un monopole sur des moulins à  vent et c e, sur une pa rtie de son 
territoire. De même, vers 1250, un c erta in Bona fusus de Santa  Columbia  se vit 
ac c order pa r le ma ire de Bordeaux, un monopole pour la  fab ric a tion d ’un tissu 
de p lusieurs c ouleurs « à  la  manière des flamands, des franç a is et des ang la is » 
pour une durée de quinze années5. 
 
Ainsi, au tournant des XIIIe et XIVe sièc les, il se dégage p rogressivement en 
Europe un nouveau c onc ep t : c elui de p rivilèges. Les p rivilèges délivrés 
p résentent trois c a rac téristiques : 

- existenc e d ’une requête a rgumentée; 
- appréc ia tion de l’ intérêt pub lic  pa r les autorités; et 
- c onc ession d ’un d roit exc lusif d ’exp loita tion limité dans le temps et 

dans l’ espac e. 
 
Des p rivilèges sont aussi ac c ordés pour qui déc ouvre des g isements de va leur. 
Les p remiers p rivilèges miniers furent instaurés pa r Wenc eslas II, ro i de Bohême 
(1271-1305) qui éta it pa rtic ulièrement ac tif en ma tière de c ommerc e et 
d ’ industrie. Ainsi, avant de réa liser l’ investissement néc essa ire à  la  mise en 
exp loita tion d ’une mine, les entrepreneurs du temps requéra ient un p rivilège 
roya l, une Lex Priva ta , les mettant entre autres sous la  p rotec tion de la  puissanc e 
pub lique. Ce système se répand it b ientôt dans toute l’Europe. Pa r exemple, en 
1449 un p rivilège fut délivré pa r le duc  de Bourgogne Charles VI à  un c erta in 
Juan de la  Huerta  pour une mine d ’a rgent6. 

 
Bientôt les p rivilèges se multip lient et s’étendent à  d ’autres domaines que c elui 
des mines. Les « Lettres Pa tentes » (lettres ouvertes ou lettres pub liques), sont a lors 
des doc uments qui va lorisent leurs titula ires et p lac e leurs bénéfic ia ires en dehors 
de la  loi c ommune en leur c onférant un c erta in p restige, un emp loi ou un 
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4 Yves Plasseraud , Franç ois Sauvignon, L’Éta t et l’ invention – Histoire des b revets, (Paris, La  
Doc umenta tion Franç a ise, 1986), p . 25. 
5 Pa ris 1883, p . 6 
6 L’Éta t et l’ invention, p . 29 
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monopole. Les p rivilèges ac c ordés demeurent c ependant a rb itra ires et sont 
émis selon le bon vouloir du souvera in. 
 
 
4. Venise, mère du brevet moderne 
 
Au XVe sièc le, Venise est une répub lique maritime jouant un rôle pa rtic ulier pa rmi 
les autres entités marc handes. La  ville c réée au VIIe sièc le, est a lors bâ tie sur p lus 
d ’une c enta ine d ’ îlots au c entre d ’un bassin de 60 km de long et de 4 km de 
la rge, et est à  l’ orig ine d ’une importante expansion territoria le sur le c ontinent : 
Trevise (1339), Padoue (1405), Bresc ia  (1426) Bergame (1428), Crema (1454) et 
Cremone (1499). Venise devient a insi p rogressivement le c entre d ’un véritab le 
univers c ommerc ia l, c réant les assises d ’une rela tive industria lisa tion7. 
  
Venise est donc  à  c ette époque, un milieu c osmopolite, entreprenant et 
toujours en mouvement où les inventeurs sont c omme… des poissons dans l’ eau! 
D’a illeurs, tout c e qui se rapporte aux d igues, éc luses, pompes et autres 
d ispositifs aqua tiques est leur doma ine de p réd ilec tion. C’est pourquoi Venise 
aura it délivré en 1421 un p rivilège s’apparentant réellement à  un b revet 
d ’ invention. Le nombre de p rivilèges se multip lia  au c ours des c inquante années 
qui suivirent et le système s’étend it à  d ’autres domaines pour devenir l’ un des 
p rinc ipaux moyens du p rogrès c ommerc ia l et industriel de la  Répub lique. Pa rmi 
quelques exemples de p rivilèges vénitiens, l’ on en retrouve un qui fut ac c ordé 
en 1443 à  un Franç a is pour un moulin à  g ra in, un autre ac c ordé en 1470 pour la  
p roduc tion de verrerie « à  la  manière du Soudan »8. Enfin, on retrac e que Ga lilée 
aura it ob tenu en 1594 un b revet c onc ernant un « éd ific e pour soulever les eaux 
et irriguer les terra ins »9. 
 
En 1474 la  p roc édure est suffisamment rodée pour que les autorités déc ident, 
pa r un vote du Séna t (116 « oui » c ontre 10 « non » et 3 abstentions), d ’ intégrer 
l’ expérienc e ac quise en réd igeant une loi. Ce texte historique, c onnu sous le 
nom de « Parte Veneziana  », énonc e pour la  p remière fois les qua tre p rinc ipes 
de base justifiant la  c réa tion de toute loi sur les b revets : 

- enc ouragement à  l’ ac tivité inventive; 
- c ompensa tion des fra is enc ourus pa r l’ inventeur; 
- d roit de l’ inventeur sur sa  c réa tion; et surtout 
- utilité soc ia le de l’ invention10. 

 
Pour fa ire l’ ob jet d ’un p rivilège, l’ invention doit être : 
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7 L’Éta t et l’ invention, p . 30 
8 L’Éta t et l’ invention, p . 31 
9 Jean-Mic hel Wagret,– Brevets d ’ invention et p rop riété industrielle, Collec tion Que sa is-je? #  
1143 (Paris, Presses Universita ires de Franc e, 1967), p . 8. 
10 Pa ris 1883, p . 7 
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- « nouvelle », c ’est-à -d ire n’avoir jama is été réa lisée auparavant sur le 
territoire de la  Répub lique (nouveauté loc a le); 

- « ingénieuse » (c onc ep t de la  non-évidenc e); et  
- « au point, de manière à  être utilisée et app liquée » (c onc ep t de 

l’ utilité). 
 
Une fois son invention ac hevée, l’ inventeur a  le devoir d ’en informer les autorités. 
Si son invention répond  aux trois c ritères essentiels c elui-c i se verra  ac c order un 
p rivilège interd isant à  quic onque de mettre en œ uvre une invention simila ire 
sans sa  permission, et c e, pour un déla i de 10 ans. Des amendes sont imposées 
au(x) c ontrefac teur(s) et les ob jets c ontrefac teurs sont détruits. Si l’ invention 
n’est pas exp loitée, le Séna t de la  Répub lique peut retirer le p rivilège à  son 
bénéfic ia ire. 

 
Ce système a  c onnu un suc c ès intéressant, le nombre de p rivilèges vénitiens 
délivrés étant exc ep tionnellement élevé c ompara tivement aux autres 
puissanc es industrielles de l’ époque, et c e ma lgré le fa it qu’une minorité de 
demandeurs soient pa rvenus à  en ob tenir. Des rec herc hes ont permis d ’étab lir 
les c hiffres de délivranc e suivants11: 

 
1474-1500 : 021 
1500-1550 : 107 
1551-1600 : 423 
1601-1650 : 227 
1651-1700 : 317 
1701-1750 : 204 
1751-1788 : 472 

  
Ainsi, Venise appara ît c omme le p remier Éta t à  avoir p romulgué une loi 
instaurant un d roit des p rivilèges pour les inventions. Cette loi tomba  c ependant 
dans l’ oub li le p lus c omp let pour n’être «re-déc ouverte» qu’en 1936. 
 
 
5. Les abus du système des privilèges 
 
Dans les autres foyers d ’expansion éc onomique d ’Europe on tente éga lement 
d ’a ttirer les inventeurs. En effet, vers 1450, débute l’ âge du merc antilisme dont 
l’ ob jec tif est l’ ac c umula tion des ric hesses, pa rtic ulièrement sous forme de 
monna ie. Chaque Éta t tente donc  d ’ob tenir une ba lanc e c ommerc ia le positive 
en d iminuant le p lus possib le l’ importa tion. Pour c e fa ire, l’Éta t p romet un 
monopole à  tout inventeur ou importa teur de nouvelles tec hnolog ies c e qui 
favorise l’ imp lanta tion d ’ industries étrangères dont les p roduits éta ient 
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11 L’Éta t et l’ invention, p . 32 
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auparavant importés. Le système de p rivilèges développé aux XIIIe et XIVe sièc les 
p rend  de p lus en p lus d ’amp leur. 
 
Une invention est a lors c onsidérée nouvelle si elle n’est pas enc ore utilisée dans 
le pays au moment de la  délivranc e du p rivilège. Il s’ag it donc  d ’une nouveauté 
loc a le où les inventeurs et les introduc teurs éta ient p lac és à  éga lité. Dans 
c erta ins pays telles l’Ang leterre et la  Franc e du XVIe sièc le, les introduc teurs de 
nouvelle tec hnolog ie jouissent même d ’un sta tut p rivilég ié puisqu’ ils permettent 
de c omb ler un reta rd  pa r rapport aux autres pays p lus avanc és!  
 
On juge éga lement l’ app lic ab ilité tec hnique de l’ invention tel que de la  
possib ilité de la  mettre en œ uvre. C’est lors de la  délivranc e que c elle-c i éta it 
éva luée, généra lement pa r une c ommission d ’examen c omprenant des 
hommes du métier. L’ép reuve (experientia ) c omprend  non seulement un 
examen sur maquette, ma is éga lement un essa i g randeur réelle.  
 
Les lac unes sont c ependant nombreuses. Les p rivilèges sont délivrés de manière 
très a rb itra ire. Bien qu’au XVIe sièc le la  p ra tique c ourante exige au demandeur 
d ’appuyer sa  demande d ’une utilité éc onomique ou soc ia le, c ette référenc e 
est p lus ou mois p réc ise ou même c a rrément vague. Pa r exemple, en 
Allemagne, un p rivilège impéria l de 1545 est émis pour une invention dont l’ ob jet 
est simp lement qua lifié d ’  « exc ellent et utile ». En Ang leterre et en Franc e, des 
ind ividus justifient leur demande en a lléguant que leur invention permettra  
« d ’ac c roître l’ indépendanc e na tiona le vis-à -vis de l’ étranger » ou enc ore 
« d ’oc c uper les oisifs »12! 
 
On renc ontre tout de même des p rivilèges délivrés pour c e qui semb le être de 
véritab les inventions. Citons le c as de Abel Foulon, va let de c hambre de Henri II 
de Franc e qui ob tint le 17 juin 1551 un p rivilège que l’ on pouva it lire : 

[c ]omme c es jours passés, ap rès avoir vu c erta ins a rtific es et 
ouvrages inventés pa r notre c her et b ien a imé va let de c hambre 
Abel Foulon, pour réduire en c uivre, a rgent, ou autre méta l solide 
les c a rac tères, lettres et p lanc hes que les fondeurs, ta illeurs et 
autres a rtisans ont ac c outumé fa ire en p lomb, éta in et bois, avec  
un instrument de géométrie d it holomètre… (Nous lui c onc édons 
le p rivilège) de les fa ire ou fa ire fa ire seul, pa r tels a rtisans, ouvriers 
et imprimeurs que bon lui semb lera…13. 

 
Le système de p rivilèges p rospéra  ma lgré l’ esc roquerie, le favoritisme et la  
c orrup tion qui le nourrissa ient. Il donna  na issanc e à  de véritab les c onsortiums 
c ap ita listes interna tionaux fondés sur l’ exp loita tion de « pa tentes » industrielles. 
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12 L’Éta t et l’ invention, p . 34 
13 Pa ris 1883, p . 10 
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Ainsi en Ang leterre, les demandes de lettres pa tentes c onstituèrent une 
tec hnique c lassique de c onstitution de soc iétés de monopoles qui ac c ep ta ient 
de payer pour ob tenir des p rivilèges. Plusieurs de c es soc iétés éta ient financ ées 
pa r des ma isons de c ommerc e a llemandes et n’appara issa ient en Ang leterre 
que sous des noms d ’emprunt.  

 
Cependant, à  mesure que les années passent, les abus se font de p lus en p lus 
nombreux et flagrants. Les « Litterae Pantentes » roya les ont de p lus en p lus 
mauva ise réputa tion, non seulement auprès des c orpora tions, ma is éga lement 
auprès des bourgeois na tionaux c hoqués des c hoix du souvera in14. 
 
 
6. Le « Statute of Monopolies » 
 
Entre 1540 et 1640, sous le règne d ’Elizabeth (1558-1603) et Jac ques 1er (1603-
1625), la  Grande-Bretagne c onna ît une expansion industrielle fulgurante. Elle 
réussit à  a ttirer des c réa teurs de Franc e, des Pays-bas, d ’Allemagne et d ’ Ita lie. 
Toutefois, à  Londres, la  révolte g ronde et de p lus en p lus de p rotesta tions se font 
entend re c ontre les p rivilèges non tec hnolog iques. Pa r exemple, en 1590, la  
vente du pap ier, du verre, du vina igre, du sel, de l’ amidon, de l’ huile et des 
c a rtes à  jouer éta it sous le c ontrôle despotique de titula ires de pa tentes qui ne 
se gêna ient pas pour gonfler les p rix. Cec i éta it lo in de p la ire au peup le et 
surtout à  la  bourgeoisie industrielle dont les voix se firent entend re de p lus en p lus 
fort. 
  
C’est dans c e c ontexte qu’en 1623-1624 la  Chambre des Communes vote le 
« Sta tute of Monopolies » (sta tut des monopoles) a fin de c orriger la  situa tion. Ce 
texte a  pour effet d ’ab roger tous les monopoles du royaume en les déc la rant 
« tota lement nuls et sans effet » à  l’ exc ep tion de c eux qui portent sur « toute 
espèc e nouvelle de fab ric a tion dans c e royaume ». L’ a rtic le VI du Sta tut 
mentionne que désorma is, les Pa tentes auront une durée maxima le de 14 ans et 
ne pourront être ac c ordés que pour un mode d ’ industrie inc onnu dans le 
Royaume15 (nouveauté loc a le).  
 
Bien que le « Sta tute of Monopolies » a it long temps été c onsidéré c omme le 
p remier texte lég isla tif sur les b revets, on a  vu p réc édemment que c e n’est pas 

�������������������������������������������������
14 Pa ris 1883, p . 11 
15 “ Letters patents and  graunts of p rivilege for the terme of fourteene yeares or under, hereater 
to be made of the sole working or makinge of any manner of new manufac tures whithin this 
Rea lme, to the true and  first inventor and  inventors of suc h manufac tures, whic h others a t the 
tyme of makinge suc h letters pa tents and  graunts sha ll not use, soe as a lsoe they be not c ontra ry 
to the lawe, nor misc hievous to the Sta te, by ra isinge p ric es of c ommod ities a t home, or hurt of 
trade or genera llie inc onvenient” . Cité dans Harold  G. Fox, Canad ian Patent Law and  Prac tic e, 
4th ed . (Toronto, Carswell, 1969), p . 4. 
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le c as. L’histoire démontre éga lement qu’ il n’aboutit pas à  véritab lement assa inir 
la  situa tion. La  Couronne c ontinua  à  délivrer des p rivilèges abusifs c e qui mena 
à  un d isc réd it c omp let de l’ institution et au démantèlement du système pa r le 
« Long Parliement » en 1640. Le système fut pa r la  suite restauré en 1660. 

 
La  loi ang la ise exigea  pour la  p remière fois en 1734 que l’ on ac c ompagne la  
demande d ’une desc rip tion déta illée de l’ invention, sous peine d ’annula tion. 
Enfin, c e n’est qu’à  pa rtir de 1883 que la  desc rip tion se termina  pa r une ou 
p lusieurs revend ic a tions16. En Franc e, c e n’est que tout réc emment (1969) que 
les b revets durent inc lure des revend ic a tions!17 
 
 
7. L’Amérique 
 
7.1 Les États-Unis 
 
Ce sont les Éta ts-Unis qui effec tuèrent le pas en avant vers la  c onc ep tion d ’un 
système de b revets moderne. Bien avant la  Déc la ra tion d ’ Indépendanc e du 4 
juillet 1776, c erta ines c olonies b ritanniques s’éta ient dotées de lois18 instaurant un 
système de b revets. Le p remier b revet d ’Amérique fut a insi délivré à  Samuel 
Winslow en 1641 pa r le Massac husetts pour une méthode de p roduc tion du sel19. 
À la  veille de la  Révolution, 10 des 13 c olonies sont déjà  dotées de lois sur le d roit 
d ’auteur et les b revets. 
 
Ce qui c a rac térise l’ a ttitude des Éta ts-Unis vis-à -vis de la  p rotec tion des 
inventions c ’est l’ importanc e qu’ ils y ac c ordent en rec onna issant à  l’ inventeur 
un d roit mora l, inhérent et sac ré sur son invention. Ce d roit est enc hâssé dans la  
Constitution améric a ine où on peut lire à  l’Artic le 1, Sec tion 8, pa ragraphe 8, 
que l’ un des a ttributs au Congrès est de pouvoir « favoriser le développement 
de la  sc ienc e et des a rts utiles, en ga rantissant pour une période de temps 
déterminée aux auteurs et inventeurs le d roit exc lusif à  leurs livres et à  leurs 
inventions »20. C’est sur c ette base que George Washington signa  le 10 avril 1790 
la  Loi sur les b revets, généra lement c onsidérée c omme la  p remière loi 
« moderne » en la  ma tière.  
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16 À l’ orig ine c elles-c i n’éta ient toutefois pas d ’une grande utilité puisqu’elles se lisa ient le p lus 
souvent “ as herein desc ribed  and  illustra ted ” . 
17 Philip  W. Grubb , Pa tents for c hemic a ls, pharmac eutic a ls and  b iotec hnology, (Oxford , 
Cla rendon Press, 1998), p . 303. 
18 Massac husetts en 1641, Connec tic ut en 1672. 
19 Robert A. Choate, William H. Franc is, Cases and  materia ls on pa tent law, (St-Paul Minn., West 
Pub lishing Co, 1973), p . 64 
20 “ The Congress sha ll have power: To p romote the Progress of Sc ienc e and  useful Arts, by 
sec uring for limited  Times to Authors and  Inventors the exc lusive Right to their respec tive Writings 
and  Disc overies” . Cité dans Gordon F. Henderson, Pa tent Law of Canada , (Toronto, Carswell, 
1997), p . 10. 
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Pa r c onséquent, c ontra irement au langage de la  loi ang la ise qui a ffirme en 
substanc e que la  Couronne peut délivrer à  l’ inventeur (may grant or c onfer) un 
b revet pour son invention, le langage de la  Constitution est beauc oup  p lus lourd  
de c onséquenc es puisqu’ il a ttribut au Congrès le devoir de ga rantir (sec uring ) le 
d roit exc lusif des inventeurs. Il ne s’ag it pas là  d ’une faveur ma is b ien de la  
rec onna issanc e de leurs d roits. Ce d roit est toutefois réservé à  l’ époque aux 
c itoyens des Éta ts-Unis uniquement.  
 
Autre point ma jeur, avant d ’ob tenir son b revet, l’ inventeur doit a ffirmer ou jurer 
qu’ il c roit réellement être le véritab le inventeur. Il doit de p lus fournir une 
desc rip tion suffisamment c la ire et p réc ise de son invention pour permettre à  une 
personne versée dans le doma ine de la  reproduire et de l’ utiliser.  
 
Les Éta ts-Unis furent donc  les p remiers à  se doter d ’un système de b revet que 
l’ on peut qua lifier de « rela tivement moderne » pa r lequel les inventeurs éta ient 
réc ompensés et l’ intérêt c ollec tif sauvegardé. Tel que le souligna it Georges 
Washing ton le 3 janvier 1790 devant le Congrès des Éta ts-Unis, le but ultime éta it 
« d ’ induire effic ac ement l’ introduc tion d ’ inventions utiles et nouvelles, en 
p rovenanc e de l’ étranger, de même que de stimuler l’ ad resse et le génie 
ind igène pour la  p roduc tion de telles inventions »21. 
 
 
7.2 Le Canada 
 
Bien qu’à  c ette époque le Canada  n’a it pas joué de rôle ma jeur sur la  sc ène 
interna tiona le de la  p ropriété intellec tuelle, il c onvient tout de même de 
rappeler les orig ines de notre système de b revets ac tuel22. 
 
Il n’ y a  auc une ind ic a tion dans les a rc hives c anad iennes de l’ existenc e d ’une 
quelc onque ac tivité dans le doma ine des b revets au temps du Rég ime franç a is 
(1534-1763). Ce n’est guère surp renant puisque la  vie des c olons de l’ époque 
deva it se résumer à  défric her et c ultiver la  terrer, résister aux a ttaques des 
amérind iens et effec tuer la  tra ite des fourrures.  
 
En 1763, après sep t ans de guerre, la  Franc e c ap itule et c ède tout le Canada  à  
la  Grande-Bretagne pa r le Tra ité de Paris. Bien qu’ il fa ille pa r la  suite a ttend re 
p lus d ’un demi-sièc le avant que le Canada  ne se dote d ’un système de b revet 
d istinc t, le Bureau des b revets possède de très vieux doc uments c onfirmant 
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21 Cité dans Paris 1883, p . 22. 
22 Pour une rétrospec tive c omp lète voir: Joan Cla rk, Rétrospec tive des événements marquants 
au Canada dans le doma ine des b revets d ’ invention, Les c ahiers de p rop riété intellec tuelle, 
Vol. 10, No 1, 1997 (p . 119-142). 
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l’ enreg istrement au Canada  de b revets délivré en Ang leterre. En effet, la  
Couronne b ritannique permetta it au b reveté d ’étend re son monopole à  tous les 
territoires et c olonies de la  Couronne23. 
 
Les p remiers b revets vra iment c anad iens appara issent en 1791. Juste avant que 
la  Provinc e de Québec  ne soit d ivisée en Haut et Bas-Canada , le gouverneur de 
Québec  délivre, pa r une seule ordonnanc e, deux b revets : l’ un à  Samuel 
Hopkins, l’ autre à  Angus Mac donell et a l. pour deux nouvelles méthodes de 
p répara tion de potasse [hydroxyde de potassium (Pot and  Pearl Ashes)]24. La  
potasse éta it très utile à  l’ industrie c himique lors de la  p répara tion du savon, du 
verre, de l’ a lun (utilisé dans les méd ic aments) et de la  sa lpêtre (un des 
p rinc ipaux ingréd ients de la  poudre à  c anon)25. Le p roc édé de Hopkins fut 
éga lement l’ ob jet du p remier b revet améric a in qui fut délivré le 31 juillet 1790, 
au bas duquel l’ on retrouve les signa tures de Thomas Jefferson et George 
Washing ton.26  
 
C’est le 8 mars 1824 que fut instauré, dans la  Provinc e du Bas-Canada , la  
p remière lég isla tion c anad ienne sur les b revets. L’ob jec tif de c ette loi, éta it 
« d ’enc ourager les p rogrès des a rts utiles en c ette Provinc e en ac c ordant un 
d roit et un p rivilège exc lusif aux inventeurs de tout nouvel a rt, mac hine, p roc édé 
ou c omposition de matière». L’un des p ré-requis éta it d ’être un sujet b ritannique 
et de résider dans la  p rovinc e. Ainsi, le p remier b revet « c anad ien » fut délivré le 
8 juin 1824 à  Noah Cushing  de la  ville de Québec  pour un moulin à  foulon27. 
 
Une lo i p resque identique fut passé au Haut-Canada  en 1826. Le p remier b revet 
délivré dans le Haut-Canada  fut ac c ordé le 14 juillet 1831 à  York à  Nic ol Hugh 
Ba ird  pour une méthode de c onstruc tion de ponts28. 

 

�������������������������������������������������
23 Robert H. Barriga r, Christopher Rob inson, Some notes on the historic a l development of pa tent 
Law in c olonia l Canada  an other b ritish c olonies. (1990) 5 I.P.J. p . 391-403. 
24 L’ ordonnac e p révoya it même que tout c ontrefac teur se verra it imposer une amende de 10 
shillings pa r livre de potasse sa isie, la  motié de c ette somme étant versée au b reveté, l’ autre 
moitié à  Sa  Ma jesté.  
25 W.L. Hayhurst, Intellec tua l p roperty laws in Canada : The b ritish trad ition, the americ a in 
influenc e and  the frenc h fac tor. (1996) 10 I.P.J. p . 265-327.. 
26 C’est donc  un petit velours, pour l’ auteur, b ioc himiste de formation, de savoir que le tout 
p remier b revet délivré au Canada et aux Éta ts-Unis porta ient tous deux sur un p roc édé 
c himique. 
27 Joan Cla rk, Rétrospec tive des événements marquants au Canada  dans le doma ine des 
b revets d ’ invention, (1997), 10, Les c ahiers de p rop riété intellec tuelle, (p . 119-142). Selon 
Mme Cla rk, on retrouvera it sur un mur de la  Côte de la  Montagne de la  ville de Québec  une 
p laque qui c ommémore l’ événement. 
28 Gordon Asher, The development of the patent system in Canada  sinc e 1767. (1965) 43 C.P.R. 
p . 56-75 
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Suite au rapport de Lord  Durham, les deux p rovinc es virent toutes leurs lois 
c onsolidée en une seule lég isla tion lors de l’Ac te d ’Union de 1840 qui suivit. En 
1867, les deux p rovinc es du Canada , le Nouveau-Brunswic k et la  Nouvelle 
Éc osse sont unies en le Dominion du Canada  suite à  l’Ac te de l’Amérique du 
Nord  Britannique. C’est en 1869, que le Pa rlement fédéra l p ris pa r la  suite le 
c ontrôle des b revets d ’ invention et passa  la  p remière loi app lic ab le à  la  
g randeur du pays. Fa it intéressant, à  c ette époque le Bureau des Brevets sous le 
c ontrôle du Département de l’Agric ulture, et le Ministre de l’Agric ulture éta it le 
Commissa ire aux Brevets!29 Cette loi fut pa r la  suite c ontinuellement mise à  jour30. 
 
 
8. Avènement du brevet moderne 
 
C’est au XIXe sièc le que survient le p lus de c hangements et que p rennent forme 
les systèmes modernes de b revets. La  fin des guerres napoléoniennes en 1815 
marque le début d ’une période de pa ix rela tive pendant laquelle la  sc ienc e, la  
tec hnique, l’ industrie, les éc hanges et l’ éc onomie vont se développer à  un 
rythme effréné. Ces c hangements entra îneront dans leur sillon la  transforma tion 
des lég isla tions en généra l, y c ompris c elles se rapportant aux inventions. 
 
L’un des ind ic a teurs les p lus signific a tifs de c e développement est 
l’ ac c roissement du nombre de b revets délivrés. Les c inq  grandes puissanc es 
d ’a lors (Autric he-Hongrie, Franc e, Éta ts a llemands, Grande-Bretagne, Éta ts-Unis) 
sont toutes dotées de systèmes de p rotec tion des inventions. Selon le pays et les 
c irc onstanc es, on y délivre des b revets qu’on peut qua lifier de b revets 
d ’ invention, b revets d ’ importa tion, b revets d ’ introduc tion et/ ou b revets 
d ’extension31. C’est donc  au c ours des années 1800 qu’exp losera  le nombre de 
b revets délivrés pa r c es pays, c omme en fa it foi la  Figure 1 suivante: 
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29 The development of the patent system in Canada  sinc e 1767. p . 65. 
30 De nouvelles lo is furent votées en 1872, 1923, 1935 et des amendements signific a tifs furent 
apportées en 1969 et en 1987. Les amendements de 1987 entrèrent graduellement en vigueur 
entre 1987 et 1989, les c hangements les p lus importants entrant en vigueur le 1er oc tob re 1989. 
D’autres amendements suivirent en 1993 et 1996. La  Loi ac tuelle sur les b revets est c itée c omme : 
L.R. (1985), c h. P-4 telle qu’amendée. 
31 Brevet d ’ invention: b revet délivré au véritab le auteur d ’une nouvelle invention. Brevet 
d ’ importa tion: b revet délivré pour une invention d ’orig ine étrangère (b revetée ou non à  
l’ étranger) pour laquelle le demandeur n’est pas néc essa irement le véritab le inventeur. Brevet 
d ’ introduc tion: titre qui n’est délivré que sous la  c ond ition qu’ il existe déjà  un b revet étranger 
c orrespondant. Brevet d ’extension: b revet na tiona l ac c ordé au titula ire du b revet étranger 
c orrespondant. 



� � � � � �

�

Figure 1 : Moyennes annuelles, pa r périodes quinquenna les, du nombre tota l de 
b revets délivrés en Autric he-Hongrie, en Franc e, dans les Éta ts a llemands, en 
Grande-Bretagne, et aux Éta ts-Unis entre 1815 et 188932. 
 
 
8.1 Réorganisation administrative des proc édures de délivranc e 
 
L’augmenta tion du nombre de b revets eut pour c onséquenc e de forc er la  
réforme de p roc édures quelquefois a rc ha ïques. Au fur et à  mesure que le 
nombre de demandes s’éleva it, les défauts des lég isla tions devena ient de moins 
en moins to lérab les. L’Ang leterre est un c as typ ique où la  néc essité d ’un 
c hangement en p rofondeur fut souligné pa r Allan Gomme, un anc ien 
b ib liothéc a ire de l’Offic e des Brevets, dans les termes suivants : 

Il peut semb ler quelque peu surp renant qu’en Ang leterre, la  
pa trie des b revets, la  p roc édure moyenâgeuse d ’ob tention d ’un 
b revet soit demeurée en vigueur et inc hangée pendant trois 
c ents ans et que pendant la  période d ’ac tivité industrielle en 
rap ide expansion du XVIIIe sièc le et du début du XIXe sièc le, il n’ y 
a it pas eu à  Londres, avant une da te aussi ta rd ive que 1852, un 
bureau où une demande de b revet pût pa rc ourir toutes les 
étapes, depuis la  demande initia le jusqu’à  l’ apposition fina le du 
sc eau et l’ enreg istrement de la  desc rip tion. Tel éta it pourtant le 
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32 Adap té à  pa rtir des nombres fournis pa r Paris 1883, p . 68-69.  
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c as; la  p roc édure au début de 1852 éta it substantiellement la  
même que c elle qui ava it rég i tous les oc trois de p rivilèges dès 
1552, étant enc ore gouvernée pa r un sta tut du XVIe sièc le, pa r 
quelque ord re du Conseil p rivé de la  même période, et pa r 
d iverses déc isions de fonc tionna ires jud ic ia ires et elle éta it si 
lourde et si c oûteuse que, elle imp liqua it tant de visites d istinc tes, 
à  c inq  ou six bureaux d ifférents, que la  c hose surp renante est qu’ il 
y eût autant d ’ inventeurs pour p rendre la  peine d ’en passer pa r-
là 33. 

 
La  p lupa rt des pays améliorèrent donc  les p roc édures d ’ob tention, 
généra lement à  la  faveur du demandeur. Pour l’Ang leterre les c hangements 
apportés pa r la  Loi de 1852 entra înèrent une augmenta tion marquée du 
nombre de b revets délivrés qui, de 455 en 1851 passa  à  1384 en 1852 et à  2187 
en 1853. 
 
 
8.2 Examen approfondi ou de forme 
 
Au tout début, l’ examen des demandes de b revets éta it la  règ le dans un 
système, où en p rinc ipe, un p rivilège deva it être ac c ordé au mérite et selon le 
c hoix des autorités en p lac e. Pa rmi les c ritères examinés l’ on retrouva it la  
nouveauté de l’ invention, le mérite de l’ inventeur, les efforts dép loyés, les 
dépenses enc ourues, etc . Les administra tions c ha rgées de l’ examen des 
demandes n’ava ient a lors que des moyens très réduits et c elles-c i débordèrent 
rap idement devant le nombre de demandes qui se multip lia ient.  
 
Nombreux furent a lors les pays à  adop ter un simp le examen de forme. 
Cependant, la  délivranc e sans examen entra îna  d ’autres p rob lèmes qui 
d isc réd itèrent régulièrement l’ institution, notamment pa r la  délivranc e de 
b revets pour des inventions sans va leur et sans nouveauté. Deux approc hes 
opposées furent a lors utilisées pour c orriger la  situa tion. 

 
 

8.2.1 L’approc he améric aine 
  
Aux Éta ts-Unis, dès la  mise en p lac e de la  Loi sur les b revets, on c ha rgea  un 
c omité d ’examiner les demandes et de juger si les inventions éta ient 
suffisamment « utiles et importantes ». Ce c omité éta it formé pa r nul autre que le 
sec réta ire d ’Éta t Thomas Jefferson (lui-même inventeur), le sec réta ire à  la  guerre 
Henry Knox, et l’Attorney Genera l (ministre de la  justic e) Edmund  Randolf. 
Cependant, c es importants hommes d ’Éta t c roulèrent rap idement sous la  
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33 Cité dans L’Éta t et l’ invention, p . 61. 
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c ha rge de c ette tâc he supp lémenta ire et seulement 57 b revets furent délivrés 
entre avril 1790 et février 1793, da te à  laquelle fut adop té un nouveau texte de 
loi qui ne p révoya it p lus qu’un simp le examen de forme.  

 
Évidemment, les abus ne ta rdèrent pas à  se manifester et p rovoquer la  g ronde 
des c itoyens, et en pa rtic ulier le séna teur Rugg les du Ma ine, lui-même 
inventeur :  

Bien des b revets ac c ordés sont dénués de va leur, a ffec tés de 
nullité et entrent en c onflit mutuel. Un grand  nombre de p roc ès 
résultent de c ette situa tion. Les fraudes se développent. On c op ie 
les b revets existants avec  quelques mod ific a tions et on reç oit à  
nouveau un b revet. Les b revets deviennent de peu de va leur et 
l’ ob jec tif des lois sur les b revets est en grande pa rtie c ompromis 34. 

 
On déc ida  donc  de rehausser le p restige des b revets en rétab lissant, pa r la  loi 
du 4 juillet 1836, un examen sur la  nouveauté, l’ utilité et la  suffisanc e de la  
desc rip tion. On a  mis éga lement en p lac e une p roc édure permettant aux 
inventeurs d ’en appeler lorsque leur demande ava it été rejetée. Les Éta ts-Unis 
devinrent une nouvelle fois les p ionniers en la  matière, et il fa llut a ttend re p lus de 
quarante ans avant qu’une autre g rande puissanc e, l’Empire a llemand , mette à  
son tour sur p ied  un examen sérieux des c ond itions de b revetab ilité. Les moyens 
du «United  Sta tes Pa tent Offic e», c réé en 1802, demeurèrent toutefois limités, 
c elui-c i n’étant c onstitué que du Commissa ire aux Brevets, de c inq  c ommis, 
d ’un mac hiniste et d ’un huissier! 
 
 
8.2.2  L’approc he franç aise 
 
De nombreux autres pays persévérèrent dans un système c omprenant un 
enreg istrement après un simp le examen de forme. Les Éta ts c rurent toutefois bon 
de se dégager de toute responsab ilité. Pa r exemple en Franc e la  loi de 1844 
stipule que les b revets sont délivrés « sans examen p réa lab le, aux risques et périls 
des demandeurs, et sans ga rantie soit de la  réa lité, de la  nouveauté ou du 
mérite de l’ invention, soit de la  fidélité ou de l’ exac titude de la  desc rip tion »35. 
Des b revets avec  les initia les S.G.D.G. (sans ga rantie du gouvernement) furent 
délivrés en Franc e jusqu’en 1968.  
 
 
8.3 Durée des brevets 
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34 Cité dans L’Éta t et l’ invention, p . 62 
35 Cité dans L’Éta t et l’ invention, p . 62 
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L’ influenc e « Sta tute of Monopolies » de 1552 est toujours très p résente au début 
du XIXe sièc le, p lusieurs pays ayant fixé eux aussi la  durée maximum d ’un b revet 
à  14 ans. Le système franç a is, où l’ inventeur ava it le c hoix entre p lusieurs durées 
(c inq , d ix ou quinze ans) c onna issa it lui aussi p lusieurs adep tes. 
 
En 1835, l’Ang leterre offrit aux inventeurs la  possib ilité de p rolonger de sep t ans 
la  durée de vie du b revet. Les Éta ts-Unis emboîtèrent le pas en 1836 pour 
fina lement fixer à  17 ans, en 1861, la  durée maximum du b revet améric a in. C’est 
la  Belg ique qui en 1854 fut la  p remière à  étend re à  20 ans, à  c ompter de la  da te 
de dépôt, la  durée du b revet, une op tion devenue universelle aujourd ’hui36. 
 
On introduit pa r la  suite un système de taxes périod iques p rogressives pour la  
p remière fois en Autric he en 1832. Cette p ra tique, qui s’étend it p rogressivement 
à  la  p lupa rt des pays, c onnut de nombreuses va riantes na tiona les. 
Généra lement, à  défaut de non-pa iement de la  taxe qui éta it le p lus souvent 
annuelle, le b revet éta it déc hu. Ce système permit d ’offrir une p lus g rande 
soup lesse aux inventeurs qui n’éta ient p lus ob ligés de verser des sommes 
importantes avant que leurs inventions ne se soient montrées rentab les. Ce 
fa isant, on inc ita it éga lement c eux-c i à  abandonner leurs b revets avant le terme 
léga l maximum et limiter d ’autant leurs dépenses si les p rofits éta ient moind res.  

 
 

8.4 Autres améliorations 
 
L’expérienc e et la  p ra tique permirent de mieux roder le système et de nombreux 
autres c hangements furent apportés avec  le temps aux d iverses lég isla tions 
na tiona les. Pa rmi les points ma jeurs l’ on retrouve : 

 
- La  pub lic a tion ob liga toire des b revets une fois délivrés (Autric he 1832); 
- L’ inc lusion, à  la  fin de la  desc rip tion, de une ou p lusieurs revend ic a tions 

dans lesquelles l’ inventeur revend ique son monopole (Ang leterre 1883); 
- La  fin de la  d isc rimina tion entre les inventeurs na tionaux et les 

inventeurs étrangers; 
- L’abolition ou à  tout le moins une d iminution du nombre de b revets 

délivrés aux simp les importa teurs de tec hniques déjà  existantes; 
- L’ instaura tion d ’un d roit de p riorité sur une demande déposée à  

l’ étranger (Éta ts-Unis 1839, Canada  1872 ); et 
- La  limita tion de la  durée du b revet na tiona l délivré à  un étranger à  la  

durée du b revet étranger c orrespondant. 
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36 Il s’ ag it de l’ une des normes minima les de p rotec tion étab lies pa r l’Ac c ord  sur les Aspec ts des 
Droits de Propriété Intellec tuelle qui touc hent au c ommerc e (a rtic le 33 de l’Ac c ord  sur les ADPIC 
ou TRIPs Agreement), ac c ord  auquel les 134 pays membres de l’Organisa tion Mond ia le du 
Commerc e ont adhéré. 



� � � � � �

�

 
Donc , à  la  fin du XIXe sièc le, la  c ha rpente d ’un système de b revets moderne est 
b ien en p lac e. La  notion de p rivilège ac c ordé selon le bon vouloir du souvera in 
est d ispa rue. Les p roc édures de délivranc e sont jugées ac c ep tab les autant pa r 
les industriels que les p ra tic iens. L’expérienc e ac quise au c ours de c es années, 
tant au niveau de la  poursuite des demandes que des p roc ès en c ontrefaç on, a  
permis de former des juristes et des ingénieurs spéc ia lisés qui jouent un rôle 
g rand issant auprès des inventeurs. Ces derniers voient d ’a illeurs leur popula rité 
s’ac c roître lors de la  p résenta tion de leurs réa lisa tions au grand  pub lic  lors des 
très popula ires Expositions Universelles. Après avoir traversé une grave c rise en 
faveur d ’un libéra lisme éc onomique favorisant l’ abolition pur et simp le du 
système de b revet37, le b revet jouit a lors d ’un p restige tang ib le. L’ob tention d ’un 
b revet dans un pays autre que c elui d ’orig ine demeure toutefois c omp liquée et 
l’ idée d ’un b revet mond ia l c ommenc e à  germer. 

 
 

9. La Convention de Paris 
 
9.1 Le c ontexte 
 
L’universa lisme est à  la  mode dans le troisième quart du XIXe sièc le. En 1865 voit 
le jour l’Union monéta ire la tine38 et en 1874 l’Union posta le généra le39. De 
nombreux c ongrès se tiennent à  la  g randeur de la  p lanète sur des thème fa isant 
appel au mond ia lisme : rép ression du c ommerc e des esc laves, unific a tion des 
monna ies, c réa tion de la  Croix rouge, télégraphes, poids et mesure, etc .  
 
Les Expositions Universelles qui ja lonnent le XIXe sièc le font elles aussi pa rtie de c e 
c ourant. Ma lheureusement c es expositions sont des sites p rop ic es à  
l’ esp ionnage et à  la  p ira terie et nombreux sont les inventeurs qui hésitent de s’y 
p résenter de peur d ’être pa r la  suite c op iés. Il est en effet d iffic ile pour les 
inventeurs d ’ob tenir des b revets à  l’ étranger puisque l’ ob tention et même le 
dépôt d ’un p remier b revet nuit à  la  nouveauté absolue requise dans c erta ins 
pays (le dépôt simultané dans p lusieurs pays est a lors impensab le). Pour les 
autres pays où seule la  nouveauté loc a le est requise, il n’est pas ra re que des 
�������������������������������������������������
37 De 1860 à  1873 un fort mouvement lib re-éc hangiste envahit l’Europe et nombreux sont les 
éc onomistes qui p rêc hent l’ abolition des monopoles et des lo is sur les b revets. Ce mouvement 
d ’hostilité sera  si g rand  qu’ il mena  les Pays-Bas à  ab roger sa  lég isla tion. En Suisse, l’ adoption 
d ’une loi fédéra le sur les b revets fut rejetée à  deux rep rises lors de la  tenue de référendums en 
1866 et 1886.  
38 Cette c onvention monéta ire à  été c onc lue le 23 déc embre 1865 entre la  Belg ique, la  Franc e, 
l’ Ita lie et la  Suisse, c onvention à  laquelle a  enc ore ac c édé la  Grèc e le 8 oc tob re 1868. Cette 
c onvention est restée en vigueur, moyennant p lusieurs aménagements, jusqu’au 1er janvier 1927. 
Information loc a lisée sur le site Internet http :/ / www.c am.org / ~anfc / u_la tine.htm le 2 novembre 
1999. 
39 Elle deviendra  l’Union posta le Universelle en 1878. 
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« p ira tes » y déposent des demandes de b revets sur des inventions montrées 
a illeurs lors des expositions.  
 
C’est dans c e c ontexte que se tiennent les deux p remiers Congrès 
interna tionaux de la  p ropriété industrielle au c ours des Expositions Universelles de 
Vienne (1873) et de Paris (1878). Ni l’ un ni l’ autre de c es deux c ongrès, qui 
réunissa ient respec tivement 150 et 500 délégués (dont auc une femme!)40 de 
quelque vingt Éta ts, ne s’est c onc lu avec  l’ adop tion des c hangements ma jeurs 
à  la  lég isla tion interna tiona le en ma tière de b revets. Ils ont toutefois permis de 
réa ffirmer l’ importanc e des b revets et mené à  la  c réa tion d ’une Commission 
Permanente Interna tiona le c ha rgée de réd iger le squelette d ’une loi universelle. 
La  Commission aboutit en 1879 à  un Projet d ’Union Interna tiona le pour la  
Protec tion de la  p ropriété Industrielle, texte qui c onstitue la  p remière version de 
la  future Convention. 
 
En novembre 1880 se tient à  Pa ris une autre c onférenc e, d ip lomatique c ette fo is, 
au c ours de laquelle les délégués devront s’entend re a fin de p résenter un p rojet 
de tra ité à  leur gouvernement. On renonc e dès lors au rêve d ’une loi universelle 
unique ma is on pa rvient tout de même à  pondre un texte apportant de 
nombreuses améliora tions au système de b revets de l’ époque, notamment 
c onc ernant une interac tion souha itab le entre les d iverses lois na tiona les. C’est le 
20 mars 1883 qu’aura  lieu au Qua i d ’Orsay à  Paris la  séanc e de signa ture 
offic ielle. Signeront les délégués de onze Éta ts : Belg ique, Brésil, Espagne, Franc e, 
Gua téma la , Ita lie, Pays-Bas, Portuga l, Sa lvador, Serb ie et Suisse. Les autres pays 
p résents reporteront à  p lus ta rd  leur signa ture (Argentine en 1967; Éta ts-Unis en 
1887; Luxembourg  en 1922; Norvège en 1885; Russie en 1965; Suède en 1885; 
Uruguay en 1967) 41. Le Canada  adhérera  à  la  Convention en 1925. 
 
La  Convention entrera  en vigueur en juillet 1884. 
 
 
9.2 Les règles fondamentales 
 
Voic i quelques-unes des d ispositions de la  Convention. 
 
 

�������������������������������������������������
40 Pa ris 1883, p . 160. 
41 Une liste à  jour des membres et de leur da te d ’adhésion est d isponib le sur le site internet de 
l’Oganisa tion Mond ia le de la  Propriété Intellec tuelle à  l’ ad resse Internet 
http :/ / www.wipo.org / fre/ ra tific / d -pa risf.htm. 
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9.2.1 Règles de proc édures 
 

La  Convention est un tra ité ouvert. Ainsi tout Éta t qui le désire peut y adhérer à  
c ond ition de sa tisfa ire aux exigenc es du tra ité. L’adhésion doit porter sur la  
dernière version du texte de la  Convention. 

 
La  Convention pourra  être révisée régulièrement, ma is tout amendement de 
fond  devra  être ac c ep té à  l’ unanimité. Cette d isposition bana le est aujourd ’hui 
un obstac le ma jeur aux p roc édures de révision42.  

 
L’a rtic le 13 p révoit éga lement la  c réa tion d ’un Bureau Interna tiona l de l’Union 
pour la  Protec tion de la  Propriété industrielle qui sera  p lac é sous l’ autorité de 
l’Administra tion supérieure de la  Confédéra tion Suisse. 
 
 
9.2.2 Règles de fond 
 
Aux termes de l’ a rtic le 2, tous les Éta ts membres ac c orderont la  même 
protec tion et les mêmes p rivilèges aux demandeurs étrangers qu’aux 
demandeurs loc aux. Cependant, rien n’ob lige les Éta ts membres à  offrir la  
même protec tion qui est offerte dans les pays étrangers. Ainsi, les Suisses 
bénéfic ia ient des avantages du tra ité, et c e même si à  l’ époque la  Suisse 
n’ava it pas de loi sur les b revets! Ils éta ient donc  pa rfa itement lib res de c op ier. 
Cette situa tion est d ’autant p lus ironique que c ’est à  Berne que fut étab li le 
Bureau interna tiona l de l’Union c e qui va lut à  la  Suisse le surnom de 
« c onserva toire de la  c ontrefaç on »43. 

 
On retrouve éga lement des a rtic les dans lesquels: 

 
- Il est spéc ifié que les b revets dans les d ifférents pays sont indépendants 

les uns des autres (auparavant la  va lid ité du b revet éta it fonc tion de la  
va lid ité du b revet étranger c orrespondant); 

- Il est p révu pa r l’ a rtic le 11 qu’une p rotec tion tempora ire sera  ac c ordée 
aux inventions p résentées lors des expositions interna tiona les (il s’ag it 
aujourd ’hui d ’une des ra res exc ep tions, sinon la  seule, où c e genre de 
d ivulga tion ne détruit pas la  nouveauté de l’ invention dans les pays 
requérant la  nouveauté absolue). 

 
Enfin, le point le p lus important est sans doute l’ instaura tion d ’un d roit de p riorité 
pour les déposants de demandes de b revets des pays de l’Union, d roit 
permettant initia lement au déposant de reporter jusqu’à  six mois le dépôt d ’une 

�������������������������������������������������
42 L©État et l’ invention, p . 77. 
43 Pa ris 1883, p . 214. 
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demande dans les autres pays membres tout en bénéfic iant de la  da te du 
dépôt d ’orig ine (a rtic le 4). Comme on le sa it, c e d roit fut ultérieurement porté à  
un an (à  la  Convention de Bruxelles en 1900).  

 
 

9.3 Les lendemains de la Convention 
 
Au tout début, la  Convention c onnut un suc c ès mitigé. De nombreuses c ritiques 
se firent entend re dans la  p lupa rt des pays qui l’ ava it ra tifiée. Les autres pays, 
notamment les g randes puissanc es (Allemagne, Autric he-Hongrie, Éta ts-Unis, 
Russie) se montrèrent très p rudents en reportant à  p lus ta rd  leur adhésion, 
pourtant essentielle au bon fonc tionnement de l’Union. 

 
Comme on le sa it, la  Convention à  tout de même survéc u. Elle a  été c omp létée 
à  Madrid  en 1891 pa r un p rotoc ole interp réta tif, puis révisée à  Bruxelles en 1900, 
à  Washing ton en 1911, à  La  Haye en 1925, à  Londres en 1934, à  Lisbonne en 
1958 et à  Stoc kholm en 1967. Enfin, elle a  été mod ifiée en 1979 (Union de Paris).  

 
Ce p roc essus de révision à  permis d ’améliorer et moderniser au fil des années la  
Convention de Paris. Celle-c i est aujourd ’hui à  la  base de notre système de 
b revets et p lus personne ne saura it remettre en c ause son absolue néc essité.  

 
 

10. Les autres moyens de protec tion internationaux 
 
Depuis la  c onvention de Pa ris, on a  vu na ître p lusieurs autres organisa tions, 
bureaux et organismes visant à  uniformiser les d ifférentes lois na tiona les et 
fac iliter l’ ob tention de b revets simultanément dans p lusieurs pays. Pa rmi les fa its 
sa illants on peut nommer : 

- La  c réa tion de la  Classific a tion Interna tiona le des b revets le 19 
déc embre 1954; 

- La  mise sur p ied  de l’Organisa tion Afric a ine de la  Prop riété 
Intellec tuelle (OAPI) en 1962, organisa tion qui délivre des b revets 
va lab les pour l’ ensemble des 15 Éta ts franc ophones membres soit : 
Burkina  Faso, Bénin, Répub lique c entra fric a ine, Congo, Côte d �Ivoire, 
Cameroun, Gabon, Guinée, Guinée-Bissau; Ma li, Mauritanie, Niger, 
Sénéga l, Tc had , Togo; 

- La  c réa tion en 1976 de l’Afric an Reg iona l Industria l Property 
Organisa tion (ARIPO), organisa tion qui délivre des b revets va lides pour 
les 14 Éta ts membres soit :  Botswana , Gambia , Ghana , Kenya , Lesotho, 
Ma lawi, Sierra  Leone, Soma lie, Soudan, Swaziland , Ouganda , Tanzanie, 
Zambie, Zimbabwe; 

- L’ institution en 1973 de l’Organisa tion Européenne des Brevets. Née 
d ’une volonté politique c ommune des Éta ts européens d �éd ifier en 
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Europe un système de b revets unifié, c ette organisa tion permet une 
p roc édure c entra lisée de délivranc e de b revets pour tous les Éta ts 
membres via  son organe exéc utif, l�Offic e Européen des Brevets; 

- Signa ture à  Washing ton le 19 juin 1970 de l’Union Interna tiona le de 
Coopéra tion en ma tière de Brevets (Pa tent Coopera tion Trea ty) qui 
permet de p réparer dans une seule langue une demande 
interna tiona le unique qui pourra  éventuellement être déposée dans les 
pays membres c hoisis pa r le déposant; 

- Le Tra ité de Budapest sur la  rec onna issanc e interna tiona le du dépôt 
des mic ro-organismes aux fins de la  p roc édure en ma tière de b revets 
(1977); 

- La  c onc lusion de l�Ac c ord  sur les Aspec ts des Droits de Propriété 
Intellec tuelle qui touc hent au c ommerc e44 (Ac c ord  sur les ADPIC ou 
TRIPs Agreement). Cet Ac c ord  étab lit, pour c hac un des p rinc ipaux 
sec teurs de la  p ropriété intellec tuelle qu�il vise, des normes minima les 
de p rotec tion devant être p révues pa r c haque Membre; et  

- Entrée en vigueurle 12 août 1995 de la  Convention Eurasienne sur les 
Brevets dont un b revet offre une p rotec tion à  l’ intérieur de la  
Fédéra tion Russe et dans neuf des anc iennes répub liques soviétiques, 
savoir :  Arménie, Azerba ïd jan, Béla rus, Kirghizistan, Kazakhstan, 
Répub lique de Moldavie, Fédéra tion de Russie, Tad jikistan, 
Turkménistan. 

 
L’ana lyse approfond ie des orig ines et des c onséquenc es de la  mise sur p ied  de 
c es d ifférentes ententes est hors du c ad re du p résent a rtic le. Disons seulement 
que c elles-c i ont déjà  eu et c ontinueront d ’avoir un impac t ma jeur sur la  
libéra lisa tion du c ommerc e interna tiona l et l’ ha rmonisa tion des d ifférentes lois 
na tiona les sur les b revets. 
 
 
11. La situation ac tuelle 
 
Le sec teur de la  p ropriété intellec tuelle est en p leine c roissanc e. À l’ heure où 
l’ on pa rle de p lus en p lus de « mond ia lisa tion des marc hés » et d ’ « éc onomie 
�������������������������������������������������
44 L�Ac c ord  sur les ADPIC, qui est entré en vigueur le 1er janvier 1995, est, à  c e jour, l�ac c ord  
multila téra l le p lus c omp let en matière de p ropriété intellec tuelle. Les sec teurs de la  p rop riété 
intellec tuelle c ouverts pa r l�Ac c ord  sont les suivants: d roit d �auteur et d roits c onnexes (c �est-à -d ire 
d roits des a rtistes interp rètes ou exéc utants, des p roduc teurs de phonogrammes et des 
organismes de rad iod iffusion); de marques ou de c ommerc e, y c ompris les marques de servic e; 
ind ic a tions géographiques, y c ompris les appella tions d �orig ine; dessins et modèles industriels; 
b revets, y c ompris la  p rotec tion des ob tentions végéta les; sc hémas de c onfigura tion de c irc uits 
intégrés; et renseignements non d ivulgués, y c ompris les sec rets c ommerc iaux et les données 
résultant d �essa is. Cet ac c ord  a  vu le jour suite à  la  c réa tion de l�Organisa tion mond ia le du 
c ommerc e (OMC) le 15 avril 1994 à  l�issue du Cyc le d �Uruguay des négoc ia tions c ommerc ia les 
multila téra les du GATT. Tiré du site Internet http :/ / www.wto.org / frenc h/ intellef/ intellf2.htm. 
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basée sur le haut savoir », la  p rotec tion des nouvelles idées et des innova tions 
tec hnolog iques est p lus qu’essentielle. 
 
Le système de b revets n’éc happe pas à  c ette vague et c onna ît lui aussi, depuis 
quelques années, un essor fulgurant et tout pa rtic ulièrement dans les domaines 
des téléc ommunic a tions, de l’ informa tique et des b iotec hnolog ies. Pa r exemple, 
en 1998, l�utilisa tion à  l�éc helle mond ia le du Tra ité de c oopéra tion en ma tière de 
b revets (PCT), qui possède aujourd ’hui 102 Éta ts c ontrac tants, a  c ontinué de 
c roître c onsidérab lement. L�Organisa tion Mond ia le de la  Propriété Intellec tuelle 
(OMPI) a  reç u 67 007 demandes interna tiona les p rovenant du monde entier, soit 
une augmenta tion de 23,1% par rapport à  1997. Cette augmenta tion s’a joute à  
c elle de 1997 où le nombre de nouvelles demandes ava it augmenté de 15,5% 
par rapport à  1996. 
 
Aux Éta ts-Unis, les c hiffres sont enc ore p lus impressionnants. En 1998, le USPTO 
(United  Sta tes and  Trademark Offic e) a  reç u p lus de 240 000 demandes de 
b revets. Il a  éga lement délivré un nombre rec ord  de 147 521 b revets, une 
augmenta tion de 31,7% par rapport à  l’ année p réc édente. À elle seule, la  
soc iété IBM en a  reç u 2 685! En 1999, le USPTO prévoit émettre 160 000 nouveaux 
b revets. 
 
La  c roissanc e du nombre de nouvelles demandes de b revets qui se déposent 
c haque année témoigne donc  de la  néc essité d ’offrir un système de p rotec tion 
solide et effic ac e des inventions.  
 
 
12. L’avenir 
 
Ma lgré tous les c hangements apportés au système de p rotec tion des inventions 
au fil des années, on est en mesure de c onsta ter que les p rinc ipes demeurent les 
mêmes : stimuler et réc ompenser les inventeurs en leur offrant un monopole 
d ’une durée limitée sur leur innova tion en éc hange d ’une d ivulga tion c omp lète 
permettant au pub lic  d ’en bénéfic ier au maximum. La  rec ette semb le avoir 
fonc tionné puisque l’ on peut a ffirmer sans hésiter que les b revets sont 
aujourd ’hui, et p lus que jama is, l’ un des p lus importants moteurs d ’expansion 
éc onomique. 
 
Il sera it hasa rdeux de p réd ire à  quoi ressemblera  le système des brevets dans 
l’ avenir, ma is il est c erta in que l’ informa tique jouera  un rôle de p lus en p lus 
important. Déjà  il est possib le de p réparer et d ’envoyer élec troniquement les 
formula ires de dépôt des demandes interna tiona les PCT grâc e au log ic iel PCT-
EASY (Elec tronic  App lic a tion SYstem). Quant au USPTO, il met p résentement sur 
p ied  le système EFS (Elec tronic  Filing  System), qui permettra  très b ientôt de 
déposer, de manière séc urita ire et c onfidentielle, toute nouvelle demande via  
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Internet45. Il sera  éga lement possib le de c onna ître à  tout moment à  quel stade 
des p roc édures se situent les demandes en instanc e46.  
 
On c onsta te que les p ressions pour l’ instaura tion d ’un b revet mond ia l se font de 
p lus en p lus fortes. L’OMPI (Organisa tion Mond ia le pour la  Propriété 
Intellec tuelle) urge l’ adop tion d ’un Certific a t de Brevetab ilité Interna tiona l. On 
a ffirme éga lement qu’une approc he g loba le permettra it de d iminuer de 
manière substantielle les c oûts des b revets dont le nombre c roît p resque de 
manière exponentielle. Des efforts en c e sens ont déjà  été entrepris, les bureaux 
de b revets améric a ins (USPTO), européens (EPO) et japona is (JPO) ayant mis sur 
p ied  en 1998 un p rojet p ilote permettant de c ombiner leurs efforts au niveau de 
la  rec herc he de l’ a rt antérieur. Cette rec herc he unifiée s’est avérée p lus 
effic ac e et moins redondante que trois rec herc hes séparées puisqu’une 
augmenta tion moyenne de 69 % du nombre de doc uments pertinents a  été 
c onsta tée ma lgré que le nombre de doc uments tota l c ités éta it de 33 % moins 
élevé47. 
 
Bien que tous c es efforts soient d irigés dans la  même d irec tion, c e n’est pas 
demain la  veille qu’un inventeur se verra  délivrer un seul et unique b revet lui 
offrant une p rotec tion à  la  g randeur de la  p lanète. Il reste enc ore de nombreux 
obstac les à  franc hir, notamment l’ introduc tion d ’un déla i de grâc e dans tous la  
pays, l’ adop tion par les Éta ts-Unis d ’un système basé sur le p remier déposant et 
la  d isposition d ’une solution rela tivement aux traduc tions pour ne nommer que 
c eux-là . 
 
Quoi qu’ il en soit, il est c erta in que les b revets sont là  pour rester ma is b ien ma lin 
sera  c elui ou c elle qui peut p réd ire avec  exac titude où nous en serons dans 100 
ans c a r, on le sa it, l’ avenir nous réserve toujours des surp rises… 
 
 
 
 

�
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45 Grâc e à  un log ic iel d ’enc ryp tion nommé ePAVE, il est déjà  possib le de soumettre 
élec troniquement les listes de séquenc es qui se retrouvent souvent dans les demandes rela tives 
à  la  b iotec hnolog ie (voir http :/ / p to-ebc .usp to.gov/ ).  
46 Pour un aperç u, voir le PAIR (PAtent Information Retriva l; http :/ / pa ir.usp to.gov/ ). 
47 Charles Berman, (Oc tob re 1999), Managing Intellec tua l Property, p . 70-76. 
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ROBIC, un groupe d �avoc a ts et d �agents de b revets et de marques de c ommerc e voué 
depuis 1892 à  la  p rotec tion et à  la  va lorisa tion de la  p rop riété intellec tuelle dans tous les 
doma ines: b revets, dessins industrie ls et  modèles utilita ires; marques de c ommerc e, marques 
de c ertific a tion et appella tions d �orig ine; d roits d �auteur, p rop riété littéra ire et a rtistique, d roits 
voisins et de l�a rtiste interp rète; informatique, log ic iels et c irc uits intégrés; b iotec hnolog ies, 
pharmac eutiques et ob tentions végéta les; sec rets de c ommerc e, know-how et c onc urrenc e; 
lic enc es, franc hises et transferts de tec hnolog ies; c ommerc e élec tronique, d istribution et d roit 
des a ffa ires; marquage, pub lic ité et étiquetage; poursuite, litige et a rb itrage; vérific a tion 
d iligente et aud it; et c e, tant au Canada  qu�a illeurs dans le monde. La  maîtrise des 
intang ib les.  
ROBIC, a  group  of lawyers and  of pa tent and  trademark agents ded ic a ted  sinc e 1892 to the 
p rotec tion and  the va loriza tion of a ll fie lds of intellec tua l p roperty: pa tents, industria l designs 
and  utility pa tents; trademarks, c ertific a tion marks and  ind ic a tions of orig in; c opyright and  
enterta inment law, a rtists and  performers, neighbouring rights; c omputer, software and 
integra ted  c irc uits; b iotec hnolog ies, pharmac eutic a ls and  p lant b reeders; trade sec rets, 
know-how, c ompetition and  anti-trust; lic ensing , franc hising and  tec hnology transfers; e-
c ommerc e, d istribution and  business law; marketing , pub lic ity and  labelling ; p rosec ution 
litiga tion and  a rb itra tion; due d iligenc e; in Canada  and  throughout the world . Ideas live here.  
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